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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 199 000 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 199 000

TOTAUX 199 000 199 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement, nous souhaitons étendre la prime Ségur aux écoutant•es du 119. La 
prime Ségur a été accordée successivement aux personnels médicaux, médico-sociaux et à certains 
travailleurs sociaux de la protection de l’enfance mais toujours pas aux écoutant•es.

Les écoutant•es du 119 sont pourtant en première ligne de la protection de l’enfance en danger. Ce 
sont elles et eux qui réceptionnent les alertes des proches ou les appels à l’aide des enfants et les 
orientent vers un accompagnement socio-éducatif. Leur métier est déjà si faiblement rémunéré qu’il 
n’est pas attractif, en témoigne les difficultés de recrutement que connait actuellement le 119. Les 
exclure de la prime Ségur participe à décourager les candidatures auprès de ce service.

Ainsi, nous proposons de les rendre éligible à la prime Ségur : le coût de cette mesure est estimé à 
199 000 euros.

Par cet amendement, nous abondons donc l’action 17 du programme 304 - « Inclusion sociale et 
protection des personnes » de 199 000 euros en AE et en CP et prélevons 199 000 euros en AE et 
CP sur l’action 11 « Systèmes d’information » du programme 124 « Conduite et soutien des 
politiques sanitaires et sociales ».

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d’un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins fortement le Gouvernement à lever le gage.


